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Le statut de micro entreprise et la vente de
bière

Par Eddy Violet, le 22/10/2018 à 22:16

Bonjour,

Je souhaite faire brasser une bière et la revendre à des particuliers. Le statut de micro
entreprise me tente mais il y a t’il des taxes, des restrictions ou autres si il s’agit de vente de
bière ?

Merci.

Par Visiteur, le 22/10/2018 à 22:51

Bonjour
Bien entendu, dès que votre activité commerciale touche à la boisson, vous devez maîtriser
parfaitement la règlementation en vigueur.
Je vous conseille de vous renseigner auprès de votre chambre de commerce (CCI de
Grenoble ou Vienne selon le cas).

Si vous passez par un site de e.commerce, effectuer une déclaration administrative par écrit à
la Mairie.

Par Tisuisse, le 23/10/2018 à 09:30

Bonjour,

Et une déclaration aux services fiscaux puisqu'il existe un régime fiscal particulier dès qu'il
s'agit de boissons alcoolisées.

Par Eddy Violet, le 23/10/2018 à 09:57

Donc des taxes en plus ?



Par Tisuisse, le 23/10/2018 à 10:12

Ben oui, c'est de l'alcool, non ?

Par Eddy Violet, le 23/10/2018 à 12:07

Donc des taxes en plus ?

Par Tisuisse, le 23/10/2018 à 12:19

Je vous ai répondu quoi juste au dessus ? Pas besoin de poser 2 fois la même question.
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